
Rapport annuel 2024 
Application de la Politique de 

gouvernance en matière de protection des 
renseignements personnels 

 
Politique adoptée le 19 septembre 2023 par le conseil municipal qui voit 
à sa mise en œuvre. 

 

 

BILAN DES ACTIVITÉS RÉALISÉES 

 
Diffusion de la Politique de confidentialité 

sur le site Web. 

Formation d’un comité sur l’accès à 

l’information et la protection des 

renseignements personnels. 

Ajout d’une clause de consentement 

manifeste, libre et éclairé à tous les 

formulaires nécessitant la collecte de 

renseignements personnels (RP). 

Création d’un tableau d’inventaire des 

documents/formulaires qui compilent des 

RP. 

Mise en place d’un registre des incidents de 

confidentialité. 

Nomination de personnes responsables du 

respect de la politique dans chaque 

département. 
Formation et sensibilisation des employés 

sur la gestion des RP : 

 

OBJECTIFS 

La Politique de gouvernance de protection des 

renseignements personnels (PRP) vise les objectifs 

suivants : 

Énoncer les orientations et les principes 

directeurs destinés à assurer efficacement la 

PRP; 

Protéger les RP recueillis par la MRC tout au 

long de leur cycle de vie; 

Assurer la conformité aux exigences légales 

applicables à la PRP, dont la Loi sur l’accès, et 

aux meilleures pratiques en cette matière; 

Assurer la confiance du public en la MRC, faire 

preuve de transparence concernant le 

traitement des RP et les mesures de PRP 

appliquées par la MRC et leur donner accès 

lorsque requis. 

 

 

 

 

 

INCIDENTS DE CONFIDENTIALITÉ 

Aucun incident de confidentialité a été répertoriés au cours de la dernière année. 
 

 

Formation offerte par la FQM sur le respect des obligations de la loi de l’accès à l’information et 
la protection des renseignements personnels. 
Présentation de la politique et sensibilisation sur sa mise en œuvre lors des rencontres 
d’employés. 
Diffusion de la politique de gouvernance complète à tous les employés, par courriel. 

TRAITEMENT DES PLAINTES 

Aucune plainte n’a été formulée ni déposée au Responsable de la protection des 
renseignements personnels au cours de la dernière année. 


